
 
PREFET DU HAUT-RHIN 

 
 
 
 
 

Recueil des actes administratifs du HAUT-RHIN 
 
 
 

Recueil N° 22 
 

du 19 juin 2015 
 
 
 
 

Sommaire du recueil 
 

 
 
 
 
PREFECTURE 
 

 
Cabinet 
 
- arrêté N° 2015-132- CAB-PS du 12 mai 2015 portant  réquisition du terrain 
appartenant au syndicat mixte de l’aérodrome de MULHOUSE-HABSHEIM situé sur 
le ban communal de RIXHEIM destiné à la mise en place d’une aire pour l’accueil de 
grands passages des gens du voyage du 12 mai au 30 septembre 2015. 5 

 
- arrêté préfectoral n° 2015169-0001 CAB PS du 18 jui n 2015 portant réquisition des 
engins de levage et d’une entreprise de dépannage. 13 
 
- arrêté en date du 9 juillet 2015 portant attribution de la Médaille d’honneur des 
Sapeurs-Pompiers – Promotion du 14 juillet 2015 - 16 
 
- arrêté n° 2015170-0001 CAB PS du 19 juin 2015 por tant mise en commun 
temporaire des moyens et effectifs de plusieurs polices municipales 26 
 
- arrêté du 18 juin 2015 portant constitution de la Commission Sûreté de l’aérodrome 
de Bâle-Mulhouse  28 



 2 

DAME 
 
- Commission Départementale d'Aménagement Commercial du HAUT-RHIN 
Réunion du 1er juillet 2015 : Ordre du jour  31 
 
- arrêté du 15 juin 2015 portant constitution de la Commission départementale de 
présence postale territoriale de Haut-Rhin  32 
 
- arrêté du 19 juin 2015 portant délégation de signature à MADAME DANIELE 

GIUGANTI, Directrice régionale de la Direction régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) d’Alsace,  

    36 
 
- arrêté du 19 juin 2015 portant délégation de signature à MADAME DANIELE 

GIUGANTI, Directrice régionale de la Direction régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) d’Alsace, 
pour les actes concernant la métrologie légale dans le ressort du département du 
Haut-Rhin  41 
 
 
DCLPP 
 
- arrêté du 12 juin 2015 portant transfert de la compétence « plan local d’urbanisme, 
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » et approbation des 
statuts modifiés de la Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin 43 
- annexes à l’arrêté préfectoral du 12 juin 2015 (statuts modifiés de la Communauté 
de Communes du Centre Haut-Rhin) 
 
- arrêté du 11 juin 2015 portant modification du nom du syndicat et de l’adresse du 
siège et  approbation des statuts du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau 
Potable de TRAUBACH LE HAUT et Environs         45 
- annexes à l’arrêté du 11 juin 2015 ( modification des statuts du Syndicat 
Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de TRAUBACH LE HAUT et Environs 
 
- approbation du projet d’ouvrage : construction d’un ouvrage du Réseau Public du 
Transport d’Electricité, remplacement de câbles sur la liaison souterraine à 63 kV 
Dornach-Lavoisier à Mulhouse  48 
 
- approbation du projet d’ouvrage : construction d’un ouvrage du Réseau Public du 
Transport d’Electricité, remplacement de câbles sur la liaison souterraine à 63 kV 
entre les postes de KEMBS et de WALDIGHOFFEN 55 
 
 
DRLP 
 
- arrêté du 11 juin 2015 portant institution et composition de la commission du Titre 
de Séjour du Haut-Rhin  72 
 
 -ARRETE N° 2015 du 11/06/2015 portant renouvelleme nt de l’habilitation dans le 
domaine funéraire de l’établissement principal de l’entreprise dénommée 



 3 

«Ambulances Taxis et Pompes Funèbres Bentzinger » (SAS) pour une durée de six 
ans.    73 
 
 
- arrêté du 19 juin 2015 autorisant la circulation d’un petit train touristique à l’occasion 
de la 52e manifestation «  Minéral & Gem » sur le territoire de la commune de Sainte 
Marie Aux Mines du 25 au 28 juin 2015  75 
 
- arrêté du 11 juin 2015 portant l’agrément de médecin en vue du contrôle de 
l’aptitude physique à la conduite automobile 78 
 
 
 
- Arrêté du 29 mai 2015 portant mise à jour de l’ habilitation d’agents de la préfecture 
à transmettre aux services de l’Etat et aux organismes sociaux les renseignements et 
documents utiles à l’accomplissement de leur mission de lutte contre la fraude aux 
prestations sociales  80 
 
 

 
Agence Régionale de Santé 
 
 
- arrêté ARS n°2015/214 du 17 avril 2015 portant mo dification de l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur gérée par la Fondation de la Maison du Diaconat à 
Mulhouse et portant suppression de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique St 
Sauveur à Mulhouse            82 
 
- arrêté ARS n°2015/450 du 11 juin 2015 portant mod ification de la composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de PFASTATT    86 
 
- arrêté ARS n° 2015/202 du 9 avril 2015 portant re jet de la demande de transfert de 
l’officine de pharmacie sise 8 rue de Belfort à MULHOUSE vers un local sis 4 rue de 
Thann dans la même commune, présentée au nom de la SELARL Pharmacie de 
Dornach,              90 
 
- arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé d’Alsace n° 2015/251 du 
6 mai 2015 portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 
gérée par le Groupe Saint Sauveur au sein de la clinique de gérontologie Saint 
Damien à MULHOUSE            92 
 

- arrêté n° 2015/451 du 14 juin 2015 portant modifi cation de la composition 
nominative du Conseil de surveillance de l'Etablissement Public de Santé Dr Thuet 
d'Ensisheim,   94 
 
- arrêté n° 2015/462 du 15 juin 2016 portant modifi cation de la composition 
nominative du Conseil de surveillance de l'Hôpital de Ribeauvillé 97 
 



 4 

- arrêté n° 2015/463 du 15 juin 2016 portant modifi cation de la composition 
nominative du Conseil de surveillance de l'Hôpital de Sierentz 100 
 
 
 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations 
- arrêté n° 2015161-SPAE-23 levant la déclaration d ’infection de loque américaine 

103 
 
 
 
Direction Départementale des Territoires : 
-arrêté du 17 juin 2015 portant application du régime forestier à des parcelles 
appartenant à la commune de WEGSCHEID 105 
 
- arrêté du 18 juin 2015 portant déclassement des parcelles 79 et 83 section 50 à 
THANN  107 
 
 
 
Voies Navigables de France 
 
- arrêté du 19 juin 2015 portant autorisation pour l'organisation d'une manifestation 
nautique portant sur des mesures temporaires d'interruption ou de modification des 
conditions de la navigation liées à l'organisation d'une manifestation nautique ( ASC 
Mulhouse-Riedisheim dimanche 21 juin 2015 ) 111 
 
- arrêté du 19 juin 2015 portant sur des mesures temporaires d'interruption ou de 
modification des conditions de la navigation liées à l'organisation d'une manifestation 
nautique portant autorisation pour l'organisation d'une manifestation ( Nautic Club Ile 
du Rhin dimanche 5 juillet 2015 )  113 
 

- arrêté du 19 juin 2015 portant sur des mesures temporaires d'interruption ou de 
modification des conditions de la navigation liées à l'organisation d'un concours de 
pêche ( Team Rhin 68 le 19 juillet 2015 )      115 

- arrêté du 19 juin 2015 portant sur des mesures temporaires d'interruption ou de 
modification des conditions de la navigation liées à l'organisation d'un spectacle 
pyrotechnique ( Festival Scènes de Rue 2015 le 18 juillet 2015 )   117 

 























































 

 

 
 
 

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29.20.00 - www.haut-rhin.gouv.fr 

 

PRÉFECTURE 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL  
Direction des Actions et des Moyens de l’État 
Bureau du Développement  du Territoire 
et de la Coopération Transfrontalière 
Affaire suivie par  
Mme HEIMBURGER ou Mme MUNSCH 
� 03 89 29.23.25 ou 03.89.29.23.19 
� corinne.heimburger@haut-rhin.gouv.fr 
� doris.munsch@haut-rhin.gouv.fr 
 
 
 

 

 

Commission Départementale d'Aménagement  
Commercial du HAUT-RHIN 

 

Réunion du 1er juillet 2015 
 

Ordre du jour 

 
 
 
 

N° 2015-04 14 H 30     LIDL GUEBWILLER 
 Création d’un magasin de 1 286 m² de surface de vente. 

 
N° 2015-05 15 H 00    ENSEMBLE COMMERCIAL à MORSCHWILLER-LE-BAS   

Création d’un magasin de 1 840 m² de surface de vente 
 
N° 2015-06       15 H 30    CROCKY à ALTKIRCH 

Création d’un magasin de 1 598 m² de surface de vente. 
 
 
 
 

*       * 
* 
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Direction des Actions et des Moyens de l’État 
Bureau de la Réforme de l’État  
et de la Coordination Administrative   
ES 

 

A R R E T E du 15 juin 2015 

 

Portant constitution de la Commission départemental e  

de présence postale territoriale de Haut-Rhin 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur  de l’Ordre National du Mérite 

 

VU la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 modifiée relativ e à l’organisation du service public de La 
Poste et à France Télécom, notamment ses articles 6 et 38 ; 

 
VU la loi n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée d’orien tation pour l’aménagement et le 

développement du territoire, 

VU la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la rég ulation des activités postales, 

VU le décret n° 2006-1239 du 11 octobre 2006 relatif à  la contribution de La Poste à 
l’aménagement du territoire, 

VU le décret n° 2007-448 du 25 mars 2007 relatif à la  composition, aux attributions et au 
fonctionnement des commissions départementales de présence postale territoriale, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-1973 du 6 mai 2010 por tant constitution de la commission 
départementale de présence postale territoriale, 

VU la lettre en date du 23 octobre 2014 du président de l’association départementale des 
maires du Haut-Rhin désignant ses représentants au sein de la commission, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Haut-Rhin, 
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A R R E T E 

Article 1 er : 

Il est constitué dans le Haut-Rhin une Commission départementale de présence postale 
territoriale. 

La commission donne un avis sur le projet de maillage des points de contacts de La Poste 
dans le département qui lui est présenté par La Poste. 

La commission propose la répartition de la dotation départementale du Fonds postal national 
de péréquation territoriale, dans les conditions prévues par le contrat pluriannuel de la 
présence postale territoriale passé entre l’Etat, La Poste et l’association nationale des maires 
de France. 

La commission est informée par La Poste des projets dévolution du réseau postal dans le 
département et des projets d’intérêt local, notamment en matière de partenariats et de 
regroupements de services incluant La Poste. 

La commission peut consulter, avec l’accord de ses membres, toute personne susceptible de 
lui apporter les informations utiles à l’accomplissement de ses missions, et notamment des 
représentants d’organismes publics ou privés intéressés par un partenariat ou le 
cofinancement de nouvelles formes de service de proximité. 

 

Article 2  : 

La commission départementale de présence postale territoriale est composée comme suit :  

1) Représentants des collectivités territoriales 

1.1) Conseil régional d’Alsace: 

Titulaires Suppléants 

Mme Chrysanthe CAMILO 
Vice-présidente du conseil régional 

Mme Nejla BRANDALISE 
Conseillère régionale 
 

M. Antoine HOME 
Conseiller régional 

M. Jean-Paul OMEYER 
Vice-président du conseil régional 

  

1.2) Conseil Départemental du Haut-Rhin: 

 

Titulaires  

M. Alain GRAPPE 
Vice-Président du conseil départemental 

 

Mme Monique MARTIN 
Conseillère départementale 
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 1.3) Maires  

Communes de plus de 2000 habitants 

Titulaire Suppléant 

M. Jean-Marie BELLIARD 
Maire de Sierentz 

M. Jean-Marie MULLER 
Maire de Lapoutroie 

 

Communes de moins de 2000 habitants 

Titulaire Suppléant 

M. Claude EHLINGER 
Maire de Urbès 

Mme Martine LAEMLIN-DELMOTTE 
Maire de Chalampé 

 

Groupements de communes 

Titulaire Suppléant 

M. Jean-Marie FREUDENBERGER 
Présidente de la communauté de communes de 
la Vallée de Hundsbach 

M. Michel WILLEMANN 
Vice-président de la communauté de communes 
du secteur d’Illfurth 

 

Zones urbaines sensibles 

Titulaire Suppléant 

M. Philippe MAITREAU 
Adjoint au maire de Mulhouse 

Mme Karen DENEUVILLE 
Adjointe au maire de Colmar 

 

 

2) Représentant de La Poste 

• Le délégué départemental du groupe La Poste dans le Haut-Rhin, ou son représentant 

3) Représentant nommé par le Préfet 

• Le sous-préfet d’ALTKIRCH, représentant du Préfet 

 

Article 3 :  

Le Représentant de l’Etat dans le département assiste aux réunions de la commission et 
veille à la cohérence de ses travaux avec ceux de la commission départementale 
d’organisation et de modernisation des services publics. 
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Article 4 :  

Le représentant de La Poste dans le département assiste aux réunions de la commission et 
en assure le secrétariat. 

Le secrétariat assure la diffusion des délibérations et des avis de la commission. 

Article 5 :  

La commission élit un président en son sein. 

Article 6 :  

La commission adopte un règlement intérieur précisant les modalités pratiques de 
fonctionnement. 

Article 7 :  

La Commission départementale de présence postale territoriale se réunit au moins une fois 
par an et, en tant que de besoin, à l’initiative de son président ou à l’invitation de La Poste ou 
du représentant de l’Etat dans le département, notamment dans les conditions prévues à 
l’article 29 de la loi du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement 
du territoire relatif aux réorganisations ou suppression d’un service rendu aux usagers. 

 
Article 8  : 
 
Seuls les représentants des collectivités territoriales participent aux votes. Le Président de la 
commission a voix prépondérante. 
 
 
Article 9  : 
 
L’arrêté préfectoral n° 2010-1273 du 6 mai 2010 est  abrogé. 
 
Article 10  : 
 
Le secrétaire Général de la préfecture du Haut-Rhin et le délégué départemental du groupe 
La Poste dans le Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

 
 Fait à Colmar, le 15 juin 2015 

 
LE PREFET 

 
Signé : 
 
Pascal LELARGE 
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Direction des Actions et des Moyens de l’État 
Bureau de la Réforme de l’État et de  
La Coordination Administrative  
 
 

A R R E T E 
 

du 19 juin 2015 portant 
 

délégation de signature à MADAME DANIELE GIUGANTI,  
Directrice régionale de la Direction régionale des Entreprises, de la Concurrence, de 

la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCT E) d’Alsace, 
 
 
 
 

LE PREFET DU HAUT RHIN  

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code des marchés publics ; 

VU le code du travail ; 

VU le code du tourisme ; 

VU le code du commerce ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux dro its et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992  modifiée, relative à l’administration territoriale de la 
République ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié r elatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 92-604 du 1 er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

VU  le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif a ux emplois de direction de l’administration    
territoriale de l’Etat ; 

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relat if à l'organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
(DIRECCTE), notamment son article 4 ; 

VU le décret du 24 juillet 2014, paru au J.O. du 25 juillet 2014, portant nomination de M. Pascal 
LELARGE, Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 21 août 2014, 

Vu l’arrêté en date du 4 mai 2015 du Ministre des Finances et des Comptes Publics, du Ministre du 
Travail, de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et du Dialogue Social et du Ministre de 
l’Economie, de l’Industrie et du Numérique, portant nomination de Madame Danièle GIUGANTI, en 
qualité de Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 
et de l’Emploi de la région Alsace, à compter du 1er juin 2015 ; 

 
SUR  proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Haut-Rhin, 
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A R R Ê T E 

 
 
ARTICLE 1er : Pour le département du Haut-Rhin, délégation est donnée à Madame Danièle GIUGANTI,  
Directrice régionale de la DIRECCTE d’Alsace, à l’effet de signer, tous actes et décisions dans les domaines 
suivants: 
 
I. Décisions et arrêtés pris en application du Code  du Travail  
 
1ère PARTIE 
 
 Conseillers du salarié    

 Arrêté fixant la liste des conseillers assistant les salariés menacés de 
licenciement 
 

 Décision en matière de remboursement de frais des déplacements réels ou 
forfaitaires exposés par les  conseillers du salarié 
 
Décision en matière de remboursement aux employeurs des salaires 
maintenus aux conseillers du salarié pour l'exercice de leur mission 
 

 L 1232-7 
D 1232-4 
 
D 1232-7 et 8 
 
 
L 1232-11 

 Licenciements économiques    
  Etablissement des Conventions de revitalisation des  Bassins d’Emploi 

en vue de leur signature par M. le Préfet 
 L 1233-84 à 

L 1233-90 
D 1233-37 et 
D 1233-38 
 

2ème PARTIE 
 
 Emploi    

  Instruction des conventions du FNE prévues aux articles  
L 5123-1 à L 5123-9 et R 5111-1 du Code du Travail dont le champ 
d’application n’excède pas le département en vue de leur signature par M. le 
Préfet. 

 L 5123-1 à  
L 5123-9 
R 5111-1 
 

     
  Aides à l’adaptation des salariés aux évolutions de l’emploi et des 

compétences 
 L 5121-1 à  

L 5121-7 
R 5121-24 à 
R 5121-25 
D 5121-4 et  
D 5121-5 
 

  Décisions et conventions de prise en charge partielle par l’Etat des 
indemnités patronales de chômage partiel dans l’hypothèse visée à l’article L 
5122-2 du Code du Travail 
 

 L 5122-2 et  
L 5122-3 

 Aides à la création d’entreprise 
 

   R 5141-6 

 
 Insertion  

Instruction des conventions d’agrément ou de retrai t  mises à la 
signature de M. le Préfet avec les structures  d’in sertion par l’activité 
économique suivantes : 
 

  

  Entreprises d’insertion  L 5132-1 à 
L 5132-5 
L 5132-16 et 
L 5132-17 
 

   
 

 L 5132-2 à 
L 5132-6 
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Entreprises de travail temporaire d’insertion L 5132-16 et 
L 5132-17 
 

  Associations intermédiaires  L 5132-2 à 
L 5132-7 
L 5132-14 
L 5132-16 et 
L 5132-17 
 

  Ateliers et Chantiers d’Insertion  L 5132-2 et 
L 5132-15 
L 5132-16 et 
L 5132-17 
 

 Emploi des personnes handicapées    
  Agrément des accords de branche, d’entreprise ou d’établissement en 

faveur des travailleurs handicapés 
 L 5212-8 

L 5212-17 
R 5212-12 à 
R 5212-18 
 

  Mesures préparatoires aux décisions de M. Le Préfet  prononçant la 
pénalité à l’encontre des employeurs qui n’ont pas rempli les 
conditions d’emploi des  travailleurs handicapés 
 

 L 5212-12 
R 5212-31 

  Attribution des aides financières prévues à l’article L 5213-10 du Code du 
Travail dans les cas visés aux articles R 5213-35 et  
R 5213-38 du Code du Travail 

 L 5213-10 
R 5213-32 à 
R 5213-38 
 

   
Subvention d'installation d'un travailleur handicapé 

 R 5213-52  
D 5213-53 à  
D 5213-61 

 Main d’œuvre étrangère    
  Délivrance et renouvellement des autorisations de travail des ressortissants 

étrangers : Mesures préparatoires aux décisions préfectorales 
 
 
 
 
Contrôle et visa des conventions de stage conclues par les étrangers qui  
souhaitent effectuer un stage en France, soit en formation initiale, soit en 
formation continue 

 L 5221-1 à 
L 5221-11 
R 5221-3 
R 5221-11 à 
R 5221-22 
 
Art.L 131-7-1 CESEDA 
Art. R 313-10-1 à 
R 313-10-5 CESEDA 
 

 Privation partielle d’emploi    
  Attribution de l’allocation pour privation partielle d’emploi visée à l’article 

L5122-1 du code du travail. 
 L 5122-1 

R 5122-1 à 
R 5122-29 
 

  Activité partielle de longue durée (APLD)  L 5122-2 
D 5122-30 
D 5122-43 à 
D 5122-51 
 
 

  Décision en cas de suspension d’activité de plus de 3 mois  
 

 R 5122-9 
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3ème PARTIE 
 

 Contrats d’apprentissage    
  décisions portant opposition à l’engagement d’apprentis par des entreprises 

qui méconnaissent les obligations mises à leur charge par les dispositions 
relatives à l’apprentissage  

 L 6225-1 à 
L 6225-3 
R 6225- 1 à 
R 6225-8 

 Contrat de professionnalisation    
   Conventions avec les groupements d’employeurs   D 6325-23 à 

D 6325-25 
 
 
 
 Formation Professionnelle et Certification  
 
 Remboursement des rémunérations perçues, par les stagiaires   Arrêté du 
 AFPA abandonnant, sans motif valable, leur stage de formation              9.03.2006 
 R 6341-45 à 
 R 6341-48 
 
 
 
 
 
4ème PARTIE 
 

 Services aux personnes  
 

  

  Réception, instruction et suivi des dossiers,  
Préparation des décisions d’agrément, de suspension  et de retrait 
d’agrément mises à la signature de M. Le Préfet pou r la garde d’enfants  

 L 7232-1 à 
L 7232-5 
 
 

 Mannequins et travail des enfants  
 

  

  Délivrance, retrait des autorisations individuelles d'emploi des enfants 
dans les spectacles, les professions ambulantes et comme mannequins 
dans la publicité et la mode 
 
Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l'agrément de l'agence 
de mannequins lui permettant d'engager des enfants 
 
Fixation de la répartition de la rémunération perçue par l'enfant entre ses 
représentants légaux et le pécule ; autorisation de prélèvement 
 
Délivrance, renouvellement, suspension, retrait d'agrément des cafés et 
brasseries pour employer ou recevoir en stage des jeunes de 16 à 18 ans 
suivant une formation en alternance 
 
 

 L 7124-1 
 
 
 
L 7124-5 
 
 
L 7124-9 
 
 
L 4153-6 
R 4153-8 et 
R 4153-12 
L 2336.4 du code 
de la santé 
publique 

 
 
 
II. Décisions et arrêtés pris en application des di spositions non codifiées  
 
 
 Aides à l’emploi et à la formation  

 
  

    
 Arrêté portant décision d’agrément des SCOP 

 
 

 Circ. n° 98/2 du 09.03.98 
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Placement au pair  
 
Autorisation de placement au pair de stagiaires "Aides familiales" 
 
 
Formation Professionnelle des Adultes  (AFPA) 
Délivrance des Titres Professionnels du Ministère chargé de l'Emploi 
 

 
 
 
 
Accord européen 
 du 24.11.1969 publié par le 
Dt n° 71-797 du 20.9.1971 
Circ.n° 323 du 22. 08.2007 
 
Loi n° 2002-73 du 
17.01.2002 
Circ. 2003/08 du 24.042003 
 
 

PROCEDURES DEVANT LES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES  
  Présentation d’observations orales devant les juridictions administratives dans le cadre des recours contentieux 

pour les matières relevant des attributions du ministère du travail, des relations sociales et de la solidarité ; 
 
 
ARTICLE 2 : Sont exclus de la présente délégation : 
   - Présidence de la Commission Départementale de l’Insertion par l’Activité Economique (CDIAE) 
   - les correspondances administratives destinées aux parlementaires et au Président du Conseil Général, 
   - les circulaires aux Maires, 
   - les courriers aux élus. 
 
 
ARTICLE 3 :  En application de l'article 44 du décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004, la directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Alsace pourra 
subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité. Il lui est demandé de subdéléguer à son tour 
sa signature au chef de l'unité territoriale qui doit l'exercer dans les limites de ses attributions fonctionnelles 
ou territoriales et de ses compétences définies par l'organisation de la DIRECCTE d'Alsace. Toute 
subdélégation de signature est soumise au préalable à l'avis du préfet.  
 
La liste des collaborateurs habilités à signer sera fixée par arrêté pris par ses soins qui sera notifié aux 
intéressés et dont une copie sera adressée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Haut-Rhin. 
 
 
ARTICLE 4 :  La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi d'Alsace et le chef de l'unité territoriale du Haut-Rhin rendent compte au 
préfet de l'utilisation de la délégation de signature par la transmission trimestrielle du registre de 
l'emploi de cette délégation. 
 
 
ARTICLE 5 :  L’arrêté préfectoral n°2014 233 - 0034 du 21 août 2014 est abrogé. 
 
 
ARTICLE 6 :  Le Secrétaire Général de la préfecture du Haut-Rhin et la Directrice Régionale de la 
DIRECCTE d’Alsace, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs et affiché dans les locaux publics de la préfecture pendant deux 
mois. 
 
 Fait à Colmar, le 19 juin 2015 
  

Le Préfet 
 
  
Pascal LELARGE  

 



           PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction des Actions et des Moyens de l’Etat
Bureau de la Réforme de l’Etat 

et de la Coordination Administrative

Arrêté du 19 juin 2015             

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MADAME DANIÈLE GIUGANTI
DIRECTRICE RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,

DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL  ET DE L’EMPLOI D’ALSACE

POUR LES ACTES CONCERNANT LA MÉTROLOGIE LÉGALE

DANS LE RESSORT DU DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN

-----

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié, relati f au contrôle des instruments de
mesure ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié rela tif  aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n° 2009-360  du  31  mars  2009  relatif  aux  e mplois  de  direction  de
l’administration territoriale de l’Etat ;

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions
des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi (DIRECCTE) ;

Vu le décret du 24 juillet 2014, paru au J.O. du 25 juillet 2014, portant nomination de M.
Pascal LELARGE, en qualité de Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 21
août 2014 ;

Vu l’arrêté du 4 mai 2015 du Ministre des Finances et des Comptes Publics, du Ministre
du Travail, de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et du Dialogue Social et du
Ministre  de  l’Economie,  de  l’Industrie  et  du  Numérique,  portant  nomination  de
Madame Danièle GIUGANTI en qualité de Directrice Régionale des Entreprises, de la
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Alsace, à
compter du 1er juin 2015 ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Haut-Rhin.

1



ARRÊTE :

ARTICLE 1  er     : Délégation de signature est  donnée,  pour le  Département du Haut-Rhin,  à
Madame Danièle GIUGANTI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi de la région Alsace, à l'effet de signer tous les actes
relevant des attributions de la DIRECCTE dans le domaine de la métrologie légale.

ARTICLE 2  : En application de l'article 44 du décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004, le
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l'emploi d'Alsace pourra subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité. Il lui
est demandé de subdéléguer à son tour sa signature au chef de l'unité territoriale qui doit
l'exercer  dans  les  limites  de  ses  attributions  fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  ses
compétences définies par l'organisation de la DIRECCTE d'Alsace. Toute subdélégation de
signature est soumise au préalable à l'avis du préfet. 
La liste des collaborateurs habilités à signer sera fixée par arrêté pris par ses soins qui sera
notifié  aux  intéressés  et  dont  une  copie  sera  adressée  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

 

 ARTICLE  3     :   La  directrice  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l'emploi d'Alsace rend compte au préfet de l'utilisation de la
délégation  de signature  par  la  transmission  trimestrielle  du  registre  de  l'emploi  de  cette
délégation.

  

ARTICLE 4     : L’arrêté n° 2014 233 – 0031 du 21 août 2014 est a brogé.

ARTICLE 5     :   Le Secrétaire Général de la préfecture du Haut-Rhin et la directrice régionale
de la DIRECCTE d’Alsace, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  du
HautRhin.

       Fait à Colmar, le 19 juin 2015 

Le Préfet,

Pascal LELARGE
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PRÉFECTURE 
Direction des Collectivités Locales 
et des Procédures Publiques 
Bureau des relations avec les collectivités locales  
 
 

 

 
A R R E T E 

 
du 12 juin 2015 

portant transfert de la compétence « plan local d’u rbanisme, document 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » et approbation des statuts 

modifiés de la Communauté de Communes du Centre Hau t-Rhin 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5211-17 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 02-0289 du 4 février 2002 constatant la transformation d'office du 
District des XII Moulins en communauté de communes ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 02-3581 du 16 décembre 200 2 portant adhésion de six nouvelles 
communes, modification des statuts, dénomination et compétences de la Communauté de 
Communes des XII Moulins devenue Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2008-094-26 du 3 avril 200 8 portant approbation des statuts modifiés ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-077-13 du 18 mars 201 0 portant extension des compétences et 
approbation des statuts modifiés ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-357-4 du 23 décembre 2010 portant modification des articles 4 
(transfert de nouvelles compétences) et 8 (recettes) des statuts de la Communauté de 
Communes du Centre Haut-Rhin et approbation des statuts modifiés de la communauté de 
communes ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2012-172-0010 du 20 juin 20 12 portant extension de la compétence 
« développement économique » et approbation des statuts modifiés ; 

VU les délibérations par lesquelles le conseil communautaire de la Communauté de Communes 
du Centre Haut-Rhin (09 décembre 2014) et les conseils municipaux des communes de 
BILTZHEIM (12 janvier 2015), ENSISHEIM (02 février 2015), MEYENHEIM 
(14 janvier 2015), MUNWILLER (25 février 2015), NIEDERENTZEN (15 décembre 2014), 
NIEDERHERGHEIM (17 décembre 2014), OBERHERGHEIM (06 février 2015) et 
REGUISHEIM (15 décembre 2014) ont approuvé le transfert de la compétence « plan local 
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d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » et la modification 
des statuts de la Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune d’OBERENTZEN du 02 février 2015 
approuvant le transfert de la compétence « plan local d’urbanisme, document d’urbanisme 
en tenant lieu et carte communale » à la Communauté de Communes du Centre Haut-
Rhin ; 

VU l’avis du Sous-Préfet de Thann-Guebwillier ; 

SUR proposition du Secrétaire général ; 

A R R ÊT E 

Article 1 er – Il est ajouté un alinéa 5 à l’article 4 « Compétences et attributions de la Communauté 
de Communes » point I « Les compétences obligatoires » section « Le développement 
Economique » sous-section 1 « Industrie, Artisanat, Commerce et Services » des statuts de 
la Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin, ainsi rédigé : 

« 5) Elaboration , modification, révision, gestion et suivi du Plan Local d’Urbanisme et de 
tous les documents d’urbanisme en tenant lieu, et cartes communales. » 

Article 2  - Les statuts modifiés sont approuvés et annexés au présent arrêté. 

Article 3  - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet de Thann-Guebwiller, le 
Président de la Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin et les Maires des 
communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Colmar, le 12 juin 2015 
Pour le Préfet et par délégation  
Le Secrétaire Général 

 
signé : 

Christophe MARX 

 

 

 
Délais et voies de recours : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication 
pour les tiers intéressés, auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même 
délai auprès de Monsieur le Préfet. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre un 
nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux. 
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PREFECTURE 
SECRETARIAT GENERAL 
Direction des Collectivités Locales 
et des Procédures Publiques  
Bureau des Relations avec les 
Collectivités Locales 
 

 
 

A R R E T E 
 

du 11 juin 2015 portant  
- modification du nom du syndicat et de l’adresse d u siège, 

- approbation des statuts, 
du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Pot able de TRAUBACH LE HAUT et Environs 

 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 5211-20 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 1-5616/IV du 4 janvier 195 4 portant création du Syndicat 
Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable des communes de TRAUBACH-LE-HAUT et 
TRAUBACH-LE-BAS ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 1-3643/IV du 27 juillet 19 64 portant intégration des communes de 
GOMMERSDORF et WOLFERSDORF et modification des statuts du Syndicat ; 

VU la délibération du 2 octobre 2014 par laquelle le comité directeur du Syndicat a approuvé la 
modification de l’adresse du siège et la nouvelle rédaction des statuts ; 

VU les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes de 
GOMMERSDORF (6 octobre 2014), TRAUBACH-LE-BAS (8 décembre 2014), TRAUBACH-
LE-HAUT (17 octobre 2014) et WOLFERSDORF (23 février 2015) ont approuvé la 
modification de l’adresse du siège et la nouvelle rédaction des statuts ; 

VU l’avis du Sous-Préfet d'Altkirch du 12 mars 2015 ; 

VU l’avis du Directeur Départemental des Finances Publique du Haut-Rhin du 2 avril 2015 ; 

 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

 

 

 

 



A R R E T E 

 

Article 1er  – Le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de TRAUBACH-LE-HAUT 
et Environs prend la dénomination de « Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau 
Potable de Traubach et Environs ». 

Le siège du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de Traubach et Environs 
est fixé au n° 2 Rue du Stade – 68210 TRAUBACH-LE-B AS. 

 
Article 2  – Les statuts du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de Traubach et 

Environs sont approuvés et annexés au présent arrêté. 
 
Article 3  – Les fonctions de comptable du syndicat sont exercées par le Trésorier de Dannemarie. 
 
Article 4  - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet d'Altkirch, le Directeur 

Départemental des Finances Publique du Haut-Rhin, le Président du Syndicat et les Maires 
des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Colmar, le 11 juin 2015 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Signé : 

Christophe MARX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délais et voies de recours : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers 
intéressés, auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai auprès de Monsieur 
le Préfet. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de deux mois pour un 
éventuel recours contentieux. 
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PREFECTURE 
Direction de la Réglementation 
et des Libertés publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
MW 

ARRETE N° 2015                       du 11/06/2015 
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal de 
l’entreprise dénommée «Ambulances Taxis et Pompes Funèbres Bentzinger » (SAS) pour une durée 

de six ans. 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2223-23 à 
L.2223-25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55 et D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ; 

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

VU le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU le décret n°2013-1194 du 19/12/2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2014-353-007 du 19/12/2014, portant renouvellement de l’habilitation, pour 
une période d’un an (19/12/2014 au 19/12/2015), dans le domaine funéraire de la société dénommée 
«Ambulances, Taxis et Pompes Funèbres Bentzinger» (RCS Mulhouse TI 449 151 778), dont le 
siège social est situé au 33, rue de Kembs à Sierentz (68510) et qui était représentée par son 
Président, M. Dominique Bentzinger et son Directeur général (DG), M. Marc Bentzinger 
(habilitation N°14.68.46) ; 

VU l’extrait d’immatriculation kbis au registre du commerce, de la société précitée, daté du 11 mai 2015 
et transmis le 5 juin ; 

CONSIDERANT qu’aucun élément dans le dossier de demande de renouvellement de l’habilitation, 
déposé en 2014, ne permettait d’établir que M. Marc Bentzinger disposait de la capacité 
professionnelle pour exercer des fonctions de responsabilité (DG) au sein de l’entreprise de pompes 
funèbres, et qu’à ce titre l’habilitation délivrée le 19/12/2014 fut limitée à une période d’un an, laps 
de temps nécessaire pour que l’intéressé puisse satisfaire à ses obligations de diplôme et de 
formation ; 

CONSIDERANT que M. Marc Bentzinger, au regard de l’extrait kbis produit le 5 juin dernier, n’occupe 
plus un poste de dirigeant au sein de l’entreprise de pompes funèbres habilitée ; 

 

 
 



A R R E T E 
 
 

Article 1er  : L’établissement principal relevant de l’entreprise dénommée «Ambulances, Taxis et Pompes 
Funèbres Bentzinger» (S.A.S), représentée par son Président, M. Dominique Bentzinger situé à l’adresse 
du siège social de la société, à savoir, au 33 rue de Kembs à Sierentz (68510), est habilité pour exercer, 
sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 

⇒ Transport de corps avant mise en bière. N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 14-68-46. 

Article 3 : La présente habilitation, d’une durée de 6 ans, est valable du 19/12/2014 au 19/12/2020.  

Article 4 : L’arrêté préfectoral n°2014-353-007 du 19/12/2014, portant renouvellement de l’habilitation, 
pour une période d’un an (19/12/2014 au 19/12/2015), dans le domaine funéraire de la société dénommée 
«Ambulances, Taxis et Pompes Funèbres Bentzinger» est abrogé. 

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
 
signé 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours 
mentionnés ci-après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la 
Réglementation et des Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales 
– Bureau des Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas 
de non réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de M. le Président du Tribunal Administratif 
de STRASBOURG, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans 
un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant 
l’application de la décision. 



PREFET DU HAUT-RHIN

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau des Usagers de la route

A R R E T E

du 19 juin 2015
autorisant la circulation d'un petit train touristique à l'occasion de la

52e manifestation « Minéral & Gem » sur le territoire de la commune de
Sainte-Marie-aux-Mines du 25 au 28 juin 2015

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la route ;

VU le code du tourisme ;

VU l'arrêté ministériel du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à 
progression lente ;

VU l'arrêté  ministériel  du  22  janvier  2015  définissant  les  caractéristiques  et  les 
conditions d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés 
à des usages de tourisme et de loisirs ;

VU la demande présentée le 19 mai 2015 par M. Robert SAOUDI, gérant de la société 
"Trains  Touristiques  -  Toutes  Animations" sise  491  Route  de  Castillon  à  VERS 
PONT DU GARD (30210) ;

VU la licence n°2013/91/0000292  pour  le  transport  intérieur  de personnes par  route 
pour compte d'autrui ;

VU le procès-verbal de visite technique initiale délivré le 18 juin 2012 par la Sàrl Michel 
Prat, constructeur et le procès verbal de la visite technique délivré le 7 janvier 2015 
par la SAS APAVE SUDEUROPE de LATTES (34970) ;

VU l'avis favorable émis par M. le Maire de Sainte-Marie-aux-Mines le 18 mai 2015 ;

VU l'avis favorable émis par M. le Directeur Départemental des Territoires le 28 mai 
2015 ;

VU l'avis favorable émis par M. le Président du Conseil Départemental du Haut-Rhin le 
10 juin 2015 ;

VU l'avis  favorable  émis  par  M.  le  Colonel,  commandant  le  Groupement  de 
Gendarmerie du Haut-Rhin le 10 juin 2015 ;

Considérant  que M. Robert  SAOUDI souhaite obtenir  l'autorisation de faire circuler  un 
petit train routier sur le ban communal de Sainte-Marie-aux-Mines à l'occasion de la 52ème 

manifestation « Minéral & Gem » du 25 au 28 juin 2015,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin,
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A R R E T E

Article  1  e  r :  M.  Robert  SAOUDI,  gérant  de  la  société "Trains  Touristiques  -  Toutes 
Animations", est autorisé à mettre en circulation à des fins touristiques ou de loisirs, un 
petit train routier sur le territoire de la commune de Sainte-Marie-aux-Mines à l'occasion 
de la 52e manifestation « Minéral & Gem » du 25 au 28 juin 2015 sur les circuits suivants :

Circuit n°1 : en journée du 25 au 28 juin 2015

• Départ depuis le site Baumgartner,

• Rue St Louis,

• Rue du Temple,

• Place de la Fleur,

• Place Keufer,

• Rue Wilson,

• Rue Poincaré,

• Rue Muhlenbeck,

• Place Foch,

• Rue Clémenceau,

• Place du Gal de Gaulle,

• Rue Clémenceau,

• Rue du Mal de Lattre de Tassigny,

• Rue Narbey (vitesse limitée à 5km/h avec accompagnants pour la traversée du site 
« Gem »),

• Rue Muhlenbeck,

• Rue Clémenceau,

• Place du Gal de Gaulle

• Rue de la Résistance,

• Rue des Prés,

• Rue Kroeber-Imlin,

• Rue du Général Bourgeois,

• Retour sur le site Baumgartner.

Circuit n°2 : le jeudi 25 juin 2015 en soirée

• Départ depuis la Rue Narbey,

• Rue Muhlenbeck,

• Place Foch,

• Rue Clémenceau,

• Place du Général de Gaulle,

• Rue de la Résistance,

• Rue des Prés,
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• Rue Kroeber-Imlin,

• Rue du Général Bourgeois,

• Route du Stade,

• Puis retour par la Rue du Général Bourgeois, 

• Rue St Louis,

• Rue du Temple,

• Place de la Fleur,

• Rue Narbey.

Article 2 : Immatriculations des véhicules autorisés :

Tracteur       : CJ 682 NY

Remorques  : CH 367 ZN

CH 569 SR

CH 374 ZN

Article 3 : Par mesure de précaution, une seconde personne devra assister le conducteur 
afin d'assurer la sécurité des passagers lors des arrêts.

Les matériels exploités par la société "Trains Touristiques,- Toutes Animations", rentrent 
dans les  limitations  imposées  à  la  3ème catégorie  et,  de  ce fait,  sont  limités  dans les 
conditions suivantes : 

• vitesse limitée à 40 km/h (sauf dans la rue Narbey pour le circuit 1 où la vitesse est 
limitée à 5 km/h).

• itinéraires ne comportant aucune pente supérieure à 15 %.

Article 4 :  M. le Secrétaire Général  de la Préfecture du Haut-Rhin,  M. le Président  du 
Conseil  Départemental  du  Haut-Rhin,  M.  le  Maire  de  Sainte-Marie-aux-Mines,  M.  le 
Colonel,  commandant  le  Groupement  de  Gendarmerie  du  Haut-Rhin  sont  chargés, 
chacun  en  ce  qui  le  concerne  de  l'exécution  du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera 
adressée au requérant.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé

Christophe MARX

Si vous entendez contester la présente décision, vous disposez d'un délai de deux mois à dater de la notification de la présente 
décision pour présenter :

• soit un recours gracieux écrit auprès de mes services
• soit  un  recours  hiérarchique  auprès  du  Ministère  de  l’Intérieur  -  Délégation  à  la  sécurité  et  à  la  circulation  

routières, place Beauvau 75800 PARIS cedex 08
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l'application de la présente décision. S'il ne vous a pas été répondu dans un  
délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

• soit un recours devant la juridiction administrative. Ce recours juridictionnel, qui n'a lui non plus aucun caractère 
suspensif doit être enregistré au greffe du Tribunal administratif de STRASBOURG au plus tard avant l'expiration  
du 2ème mois suivant la date de notification de la présente décision (ou bien du 2ème mois suivant la date de la  
réponse négative à votre recours gracieux ou hiérarchique).
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Cité administrative Gaujot – 14, rue du Maréchal Juin  – 67084 Strasbourg 
Standard : 03 88 88 93 93 
www.ars.alsace.sante.fr 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace,  
 
  
VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, 

R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-12 et R. 6143-13 ; 
 
VU  la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réf orme de l'Hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU le Décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant créa tion des Agences 

Régionales de Santé ; 
 
VU le Décret du 1er avril 2010 portant nomination des Directeurs Généraux des 

Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le Décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance 

des Etablissements Publics de Santé ; 
 
VU l’Arrêté n° 2010/123 du 4 juin 2010 portant fixati on de la composition 

nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Pfastatt ;  
 
VU  l’Arrêté n° 2015/10 du 8 janvier 2015 portant mod ification de la composition 

nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Pfastatt ;            
 
 
 
CONSIDERANT la demande de l’Etablissement en date du 30 avril 2015 ; 
 
CONSIDERANT la notification du Conseil Départemental du Haut-Rhin en date du  
20 mai 2015 ; 
  
CONSIDERANT la demande de l’Association France Alzheimer Haut-Rhin en date du 
26 mai 2015 ; 

   

   

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

ARS n° 2015/  450 du 11 juin 2015 

Portant modification de la composition nominative  

du Conseil de surveillance du  

Centre Hospitalier de PFASTATT 

 
 
 
 

 

 



 

 

 

 
ARRETE 

 
 

ARTICLE 1er  :   
 

La composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Pfastatt, sis 1 rue Henri 
Haeffely - 68120 PFASTATT, dans le département du Haut-Rhin, établissement public de santé 
de ressort communal, est modifiée comme suit :  
 
Au titre du collège des représentants des collectivités territoriales, 
- M. HAGENBACH Vincent est désigné, en qualité de représentant du Président du Conseil 
Départemental du département siège de l’établissement principal. 

 
Au titre du collège des personnalités qualifiées, 
- Mme PETERS Suzanne, est désignée, en qualité de représentante des usagers et personnalité 
qualifiée nommée par le Préfet, en remplacement de Mme SCHLIENGER Christiane. 

 
 

ARTICLE 2 :   
 

 La composition nominative des membres du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de 
Pfastatt ainsi modifiée est rappelée en annexe du présent arrêté.    

 
 
ARTICLE 3 :   
 
La durée des fonctions de membre de conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 
réserve des dispositions prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du Code de la 
santé publique. 

 

ARTICLE 4 :  
 

Un recours contre le présent Arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif de 
Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent Arrêté. A 
l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin. 

 
ARTICLE 5 :  
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le Directeur de l’Etablissement 
Public de Santé sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
Arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs du Haut-Rhin. 
  

 
  
 
 Laurent Habert 

      Directeur général 
      Par délégation, 
      La Responsable du Département 
      Etablissements Sanitaires 
      Docteur Claire TRICOT 



 

 

 

  
  
 



ARS Alsace - DOSOMS

maire de la commune siège de l'établissement principal ou représentant qu'il 
désigne

M. GOTZ Jean-yves

représentant de l'EPCI dont la commune siège est membre ou à défaut 
représentant de la principale commune d'origine des patients autre que la 
commune siège de l'établissement principal)

M. SCHIRMANN Jean

président du Conseil Départemental du département siège de 
l'établissement principal ou représentant qu'il désigne

M. HAGENBACH Vincent

représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques (CSIRMT)

Mme JEHL Sylvie

représentante de la commission médicale d'établissement (CME) Mme le Dr GRASSER Sylvie

représentante désignée par les organisations syndicales Mme WELFERT Isabelle

personnalité qualifiée désignée par le DG de l'ARS Mme KLOPFENSTEIN Gaby

représentants des usagers et personnalité qualifiée désignés par le Préfet 
de département

Mme PETERS Suzanne, France Alzheimer Haut-Rhin
M. SCHALLER Françis, association les Papillons Blancs

3°) au titre des personnalités qualifiées

ANNEXE : COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Etablissement : Centre Hospitalier de Pfastatt - Et ablissement public de santé de ressort communal

Arrêté n° 2015/

1°) au titre des représentants des collectivités te rritoriales

2°) au titre des représentants du personnel

PFASTATT_CH_CS-annexe_06_2015.xls













































 PREFET DU HAUT-RHIN

ARRETE

n°                                                              du     19 juin 2015                  

portant autorisation pour l'organisation d'une manifestation nautique

portant sur des mesures temporaires d'interruption ou de modification des conditions de la
navigation liées à l'organisation d'une manifestation nautique

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU  l'ordonnance  du  15  septembre  1944  modifiée  par  celle  du  12  mai  1945,  relative  au
rétablissement de la légalité républicaine dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle ;

VU la loi n° 2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies Navigables de France, notamment ses
articles 3 et 13 ;

VU le décret n° 73-912 du 21 septembre 1973 portant  règlement général de police de la navigation
intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1156 du 28 décembre 2012 déter minant la liste des mesures temporaires
d'interruption  ou  de  modification  des  conditions  de  la  navigation  pouvant  être  prises  par  le
gestionnaire de la voie d'eau ;

VU la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la
navigation intérieure ;

VU la demande présentée par l' ASC Mulhouse-Riedisheim en date du 6 juin 2015 ;

SUR avis favorable et proposition d'autorisation présentée par Voies navigables de France.

A R R E T E

Article 1er  :

L’  ASC Mulhouse-Riedisheim représentée par son président M. Albert MAYER, est autorisée à
organiser un tournoi de canoë à 9 places le dimanche 21 juin 2015 sur le canal du Rhône au Rhin
branche  sud  embranchement  à  grand  gabarit   de  Niffer-Mulhouse  entre  les  PK  15,200 et
PK 16,300 (commune de Riedisheim). 
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Article 2     :

Les mesures temporaires portant sur la navigation à respecter sont les suivantes : 

− Modification des conditions de navigation

− appel à une extrême vigilance

sur le canal du Rhône au Rhin branche sud embranchement à grand gabarit de Niffer-Mulhouse
entre les PK 15,200 et PK 16,300.

Article 3  :

L’ ASC Mulhouse-Riedisheim  se conformera au Règlement de Police applicable au Bief de Niffer
et à toutes prescriptions données par les agents de Voies navigables de France (VNF) ou par la
gendarmerie.

Article 4  : 

La manifestation se déroulera sous la responsabilité de l' A.S.C Mulhouse-Riedisheim qui devra
souscrire une assurance destinée à couvrir sa responsabilité en cas de préjudice causé à des tiers
ou au domaine public fluvial du fait de l'exercice.

L’État  et  Voies  navigables  de  France  (VNF)  seront  dégagés  de  toute  responsabilité  en  cas
d’accident survenant au cours de la manifestation.

Article 5  : 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du
Haut-Rhin, M. le Commandant de la Brigade Fluviale de Gendarmerie ainsi que le M. le Directeur
Territorial  de  Strasbourg  de  Voies  navigables  de  France  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à :

- M. le Maire de Riedisheim
- M. le Sous-Préfet de Mulhouse
- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie
- M. le Commandant de la Brigade Fluviale de Gendarmerie
- M. le Directeur Territorial de Strasbourg de Voies navigables de France

Fait à Colmar, le 19 juin 2015

Le Préfet
Pour le Préfet
et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé:

Christophe MARX
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 PREFET DU HAUT-RHIN 

 

ARRETE 

n°                                                              du  19 juin 2015  

portant sur des mesures temporaires d'interruption ou de modification des conditions de la 
navigation liées à l'organisation d'une manifestation nautique 

portant autorisation pour l'organisation d'une manifestation nautique. 

 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

VU l'ordonnance du 15 septembre 1944 modifiée par celle du 12 mai 1945, relative au 
rétablissement de la légalité républicaine dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle ; 

VU la loi n° 2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies Navigables de France, notamment ses 
articles 3 et 13 ; 

VU le décret n° 95-536 du 5 mai 1995 portant public ation du règlement de police pour la navigation 
du Rhin, adopté par la résolution 1993-II-19 de la Commission Centrale pour la navigation du Rhin, 
adopté à Strasbourg le 1er décembre 1993 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2012-1156 du 28 décembre 2012 déter minant la liste des mesures temporaires 
d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le 
gestionnaire de la voie d'eau ; 

VU la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la 
navigation intérieure ; 

VU la demande présentée par le Nautic Club Ile du Rhin ; 

SUR proposition de mesures temporaires présentée par le Directeur Territorial de Strasbourg de 
Voies navigables de France; 

 

A R R E T E 
Article 1er  : 

Le Nautic Club Ile du Rhin est autorisé à organiser une compétition de ski nautique le dimanche 
5 juillet 2015 sur le Rhin canalisé entre les PK 225.000 (Vogelgrun) et 226.200 (Biesheim). 

 



 

 

Article 2 : 

Les mesures temporaires portant sur la navigation à respecter sont les suivantes : 

− un arrêt de navigation le dimanche 5 juillet 2015 d e 8heures à 12 heures et de 
14 heures à 16 heures  

sur le Rhin canalisé entre les PK 225.000 (VOGELGRUN) et PK 226.200 (BIESHEIM) 

Article 3  : 

Le Nautic Club Ile du Rhin se conformera au Règlement de Police applicable au Rhin et à toutes 
prescriptions données par les agents de Voies navigables de France (VNF) ou par la gendarmerie. 

Article 4  :  

La manifestation se déroulera sous la responsabilité du Nautic Club Ile du Rhin qui devra souscrire 
une assurance destinée à couvrir sa responsabilité en cas de préjudice causé à des tiers ou au 
domaine public fluvial du fait de l'exercice. 
 
L'Etat et Voies navigables de France (VNF) seront dégagés de toute responsabilité en cas 
d'accident survenant au cours de la manifestation. 
 
Article 5  :  

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du 
Haut-Rhin, M. le Commandant de la Brigade Fluviale de Gendarmerie ainsi que le M. le Directeur 
Territorial de Strasbourg de Voies navigables de France sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 
 
 
- M. le Maire de Vogelgrün 
- M. le Maire de Biesheim 
- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie 
- M. le Commandant de la Brigade Fluviale de Gendarmerie 
- M. le Directeur Territorial de Strasbourg de Voies navigables de France 
 
 
 

 
 Fait à Colmar, le 19 juin 2015 
  

 
Le Préfet 
Pour le Préfet  
et par délégation  
Le Secrétaire Général  
 
Signé:  
 
Christophe MARX  
 
 

 



PREFET DU HAUT-RHIN

ARRETE

n°                                       du   19 ju in 2015                    

portant sur des mesures temporaires d'interruption ou de modification des conditions de la
navigation liées à l'organisation d'un concours de pêche

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU  l'ordonnance  du  15  septembre  1944  modifiée  par  celle  du  12  mai  1945,  relative  au
rétablissement de la légalité républicaine dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle ;

VU la loi n° 2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies Navigables de France, notamment ses
articles 3 et 13 ;

VU  l'arrêté ministériel du  28  juin  2013 portant  règlement  général  de  police  de la  navigation
intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déter minant la liste des mesures temporaires
d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le
gestionnaire de la voie d'eau ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 5 août 2014 portant règlement général de police de la navigation
intérieure sur l’itinéraire Canal du Rhône au Rhin Branche Sud ;

VU la demande de l’association de pêche Team Rhin 68 du 25 mai 2015 ;

SUR proposition du Directeur Territorial de Strasbourg de Voies Navigables de France ;

A R R E T E

Article 1er  : 

L’association de pêche Team Rhin 68 représentée par M. Pierre KUHN, est autorisée à organiser
un concours de pêche sur le canal du Rhône au Rhin branche sud entre le PK 0 et le PK 2,335
(commune de Montreux-Jeune) le 19 juillet 2015.
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Article 2     :

La mesure temporaire portant sur la navigation à respecter est:

• un appel à la vigilance, sur le canal du Rhône au Rhin branche Sud entre le PK 0 et le PK
2,335 (commune de Montreux-Jeune), le 19 juillet 2015 de 9h30 à 16h30.

Article 3     :

L’association de pêche Team Rhin 68 se conformera au Règlement de Police applicable au canal
du Rhône au Rhin et à toutes prescriptions données par les agents de Voies Navigables de France
ou par la gendarmerie.

Article 4     : 

Cette compétition se déroulera sous la responsabilité de l’association de pêche Team Rhin 68 qui
devra souscrire une assurance destinée à couvrir sa responsabilité en cas de préjudice causé à
des tiers ou au Domaine Public Fluvial du fait de l'exercice.

L’État et Voies Navigables de France seront dégagés de toute responsabilité en cas d'accident
survenant au cours de l'exercice.

Article 5     : 

Le chemin de service devra rester libre pour permettre toute intervention éventuelle des services
de secours, ou des services de Voies Navigables de France.

Article 6 :     

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Territorial de Strasbourg de Voies Navigables
de France, le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin, le Commandant de la
Brigade Fluviale de Gendarmerie sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont ampliation sera adressée à :

- M. le Maire de Montreux-Jeune
- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie
- M. le Commandant de la Brigade Fluviale de Gendarmerie
- M. le Directeur Territorial de Strasbourg de Voies Navigables de France

Fait à Colmar, le 19 juin 2015

Le Préfet
Pour le Préfet
et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé:

Christophe MARX



PREFET DU HAUT-RHIN

ARRETE

n°                                       du     19 juin 2015                  

portant sur des mesures temporaires d'interruption ou de modification des conditions de la
navigation liées à l'organisation d'un spectacle pyrotechnique

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU  l'ordonnance  du  15  septembre  1944  modifiée  par  celle  du  12  mai  1945,  relative  au
rétablissement de la légalité républicaine dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle ;

VU la loi n° 2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies Navigables de France, notamment ses
articles 3 et 13 ;

VU  l'arrêté  ministériel du  28  juin  2013  portant  règlement  général  de  police  de  la  navigation
intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déter minant la liste des mesures temporaires
d'interruption  ou  de  modification  des  conditions  de  la  navigation  pouvant  être  prises  par  le
gestionnaire de la voie d'eau ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 5 août 2014 portant règlement général de police de la navigation
intérieure sur l’itinéraire Canal du Rhône au Rhin Branche Sud ;

VU la demande de la chargée de mission spectacle vivant des Services de la Ville de Mulhouse du
20 mai 2015 ;

SUR proposition du Directeur Territorial de Strasbourg de Voies Navigables de France ;

A R R E T E

Article 1er  : 

La Ville de Mulhouse représentée par Mme Emmanuelle TELEGA, chargée de mission spectacle
vivant,  est  autorisée  à  organiser, dans  le  cadre  du Festival  Scènes  de  Rue  2015, une
manifestation nautique ayant pour objet le championnat du Monde de ricochets fluorescents le 18
juillet 2015 de 16h00 à 24h00 sur le canal du Rhône au Rhin branche Sud à Mulhouse.
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Article 2     :

La navigation restant prioritaire de 16h00 à 19h00, les épreuves de qualification relatives à cette
animation seront interrompues en cas de passage de bateaux. Il en sera également ainsi pendant
les opérations de montage et démontage de matériel pendant les heures de navigation de 8H30 à
19h00.

La mesure temporaire de police de la navigation à respecter est :

• un appel à la vigilance, sur le canal du Rhône au Rhin entre le PK 33.200 et le PK 33.400
(au droit  du Musée d’impression sur étoffes à  Mulhouse),  le 18 juillet  2015 de 8H30 à
19h00.

Article 3     :

La Ville de Mulhouse se conformera au Règlement de Police applicable au canal du Rhône au
Rhin et à toutes prescriptions données par les agents de Voies Navigables de France ou par la
gendarmerie.

Article 4     : 

L'installation et la manifestation se dérouleront sous la responsabilité de la Ville de Mulhouse qui
devra souscrire une assurance destinée à couvrir sa responsabilité en cas de préjudice causé à
des tiers ou au Domaine Public Fluvial du fait de l'exercice.

La Ville de Mulhouse  veillera notamment à ce que les cailloux utilisés pour faire les ricochets
soient intégralement récupérés.

L'Etat et Voies Navigables de France seront dégagés de toute responsabilité en cas d'accident
survenant au cours de l'exercice.

Article 5     : 

Le chemin de service devra rester libre pour permettre toute intervention éventuelle des services
de secours, ou des services de Voies Navigables de France.

Article 6 :     

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Territorial de Strasbourg de Voies Navigables
de France, le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin, le Commandant de la
Brigade Fluviale de Gendarmerie sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont ampliation sera adressée à :
- M. le Sous-Préfet de Mulhouse
- M. le Maire de Mulhouse
- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie
- M. le Commandant de la Brigade Fluviale de Gendarmerie
- M. le Directeur Territorial de Strasbourg de Voies Navigables de France

Fait à Colmar, le 19 juin 2015

Le Préfet
Pour le Préfet
et par délégation
Le Secrétaire Général
Signé:
Christophe MARX
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